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ANNEXE 4   EMS LA LORRAINE  
 
 
 

 
TARIFS valables du 1er janvier au 31 décembre 2024 
Selon contrat de prestations avec l’Etat (LFinEMS) 

 
 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DU RÉSIDENT 
 

Tarifs des prestations facturées mensuellement 
 Forfait socio-hôtelier en chambre à 2 lits Fr. 142.80 /jour 
 Supplément pour chambre privée Fr. 15.00 /jour 
 Téléphonie, téléréseau, connexion WiFi en chambre Forfait : Fr. 1.00 /jour 
 Participation aux coûts des soins LAMal  selon tableau de répartition ci-dessous    
Tarifs des prestations annexes facturées à l’acte     
 Taxe d’entrée (constitution des dossiers, préparation de la chambre, accueil, etc.) Fr. 300.00 
 Marquage des vêtements personnels à l’entrée Fr. 95.00  
 Transports médicaux ou utilitaires     Taxe de prise en charge : Fr. 20.00  

+ Fr. 1.50 /km 

 Frais d’accompagnement pour transports médicaux ou utilitaires Fr. 35.00 /heure 
 Participation aux frais lors de sorties dans le cadre de l’animation   Fr. 10.00 /sortie 
 Retouches de vêtements hors entretien courant  au 

maximum Fr. 20.00 /pièce 

 Frais de coiffeuse, esthéticienne, pédicure :  selon tarifs justifiés des prestataires 
 Autres frais re-facturables : selon coûts des fournisseurs 

 
  

Au besoin et sur demande, les Prestations Complémentaires (PC) couvrent les tarifs 2023 comme suit : 
 un forfait socio-hôtelier de Fr. 122.80 /jour 
 la participation aux coûts de soins LAMal selon classification ci-dessous    
 les dépenses personnelles à raison d’un forfait de Fr. 250.00 /mois 
 la taxe d’entrée (unique) Fr. 300.00  
Lorsque les PC ne suffisent pas, les Résidents peuvent bénéficier d’une Aide individuelle versée par le Canton 
Le montant de l’aide individuelle est déterminé par la Caisse Cantonale de Compensation lors du calcul des PC 

 
 
TARIFS DES PRESTATIONS DE SOINS LAMal dispensés à l’EMS LA LORRAINE  
 

Classes de 
soins LAMal 

Minutes 
Soins LAMal/jour 

Part à charge  
des Assureurs Maladie 

Francs/jour 

Part à charge  
des Résidents 

Francs/jour 
Classe 1  de  0.00 à 20  9.60  1.80 
Classe 2  de 20.01 à 40  19.20  9.00 
Classe 3  de 40.01 à 60  28.80  16.60 
Classe 4   de 60.01 à 80  38.40  21.00 
Classe 5 de 80.01 à 100  48.00  21.60 
Classe 6 de 100.01 à 120  57.60  22.30 
Classe 7 à 12 de 120.01 à 300  67.20 à 115.20  23.00 

 


